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1.0 DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 

1.01 DÉFINITIONS 

À  moins d’une disposition expresse au contraire ou a  moins que le contexte le veuille 

autrement, dans ces re glements : 

« ÀCTE CONSTITUTIF » de signe le me moire des conventions, les Lettres patentes, les Lettres 

patentes supple mentaires de la corporation, les re glements adopte s en vertu des articles 21 

et 87 de la Loi et l’avis de l’article 32 ; 

« ÀDMINISTRÀTEURS » de signe les membres du conseil d'administration ; 

« CONSEIL » de signe le conseil d’administration ; 

« DIRIGEÀNTS » de signe tout administrateur, officier, employe , mandataire ou tout autre 

repre sentant ayant le pouvoir d’agir au nom de la corporation ; 

« INSPECTEUR GE NE RÀL » de signe l’Inspecteur ge ne ral des Institutions Financie res charge  

de l'administration de la Loi ; 

« LOI » de signe la Loi sur les compagnies (L.R.W. 1977, c.C-38) telle qu’amende e par la Loi 

modifiant la Loi des compagnies et d’autres dispositions le gislatives (L.Q. 1979, c.31) et la 

Loi modifiant la Loi sur les compagnies et la Loi sur les de clarations des compagnies et 

socie te s (L.Q. 1980, c.28) ainsi que toute autre modification subse quente ; 

« MÀJORITE  SIMPLE » de signe cinquante (50) pour cent plus un (1) des voix exprime es a  

une assemble e ; 

« MEMBRES » de signe une personne physique ou morale ; 

« OFFICIER » de signe le pre sident de la corporation et, le cas e che ant, le vice-pre sident, le 

secre taire, le tre sorier, le secre taire adjoint ou le tre sorier adjoint ; 

« RE GLEMENTS » de signe l’un ou l’autre des re glements de la corporation en vigueur a  

l’e poque pertinente ; 

« SECRE TÀIRE » de signe indistinctement le secre taire du conseil d’administration et le 

tre sorier, si la me me personne cumule les deux fonctions. 
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1.02 DÉFINITION DE LA LOI 

Sous re serve de ce qui pre ce de, les de finitions pre vues a  la Loi s'appliquent aux 

dispositions de ces re glements. 

1.03 RÈGLES D’INTERPRÉTATION 

Les mots employe s au singulier comprennent le pluriel et vice versa, ceux du genre masculin 

comprennent le genre fe minin et vice versa, et les dispositions s’appliquant a  des personnes 

physiques s’entendent aussi pour les personnes morales, notamment les socie te s et les 

autres groupements non constitue s en corporation. 

1.04 DISCRÉTION 

Lorsque les re glements confe rent un pouvoir discre tionnaire aux administrateurs, ces 

derniers peuvent exercer ce pouvoir comme ils l’entendent et au moment ou  ils le jugent 

opportun dans le meilleur inte re t de la corporation. 

1.05 ADOPTION DES RÈGLEMENTS 

Les membres peuvent adopter les re glements non contraires a  la Loi ou a  l’acte constitutif 

de la corporation et peuvent re voquer, modifier, ou remettre en vigueur tout re glement de 

la corporation. 

1.06 PRIMAUTÉ 

En cas de contradiction entre la Loi, l’acte constitutif ou les re glements, la Loi pre vaut sur 

l’acte constitutif et sur les re glements et l’acte constitutif pre vaut sur les re glements. 

1.07 TITRES 

Les titres utilise s dans les re glements le sont comme re fe rence et ils ne doivent pas e tre 

conside re s dans l’interpre tation de ces re glements. 
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2.0 SIÈGE SOCIAL ET SCEAU DE LA CORPORATION 

2.01 LIEU DU SIÈGE SOCIAL 

Le sie ge social de la corporation est situe  sur le territoire de la MRC du Rocher-Perce . 

2.02 CHANGEMENT DU LIEU 

La corporation ne peut transfe rer son sie ge social dans un autre lieu qu’un lieu situe  dans la 

MRC du Rocher-Perce . 

2.03 ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL 

L’adresse du sie ge social de la corporation est fixe e par re solution du conseil a  l’inte rieur 

des limites de la MRC du Rocher-Perce  comme mentionne  dans son acte constitutif. 

2.04 CHANGEMENT D’ADRESSE 

La corporation peut, dans les limites indique es dans son acte constitutif, changer l’adresse 

de son sie ge social, 

a) par re solution de son conseil et 

b) en donnant avis de ce changement a  l’Inspecteur ge ne ral des Institutions financie res 

2.05 SCEAU 

La corporation posse de un sceau sur lequel est grave e sa de nomination sociale. L’adoption 

du sceau se fait par re solution des administrateurs. 

En aucun cas, un document e manant de la corporation n’est invalide pour le motif que le 

sceau n’y est pas appose . 

Le cas e che ant, le sceau est garde  au sie ge social de la corporation et seule une personne 

autorise e pourra l’apposer sur un document e manant de la corporation. 

2.06 DISSOLUTION DE LA CORPORATION 

S’il se produit une dissolution de la SÀDC et si, apre s la liquidation de ses dettes et 

obligations, il reste encore des biens quelconques, ces derniers ne devront pas e tre re partis 

entre les membres de la SÀDC. Dans chacun des cas, les biens provenant des subventions du 

Canada au fonds d’investissement et ceux provenant du financement par le Canada des frais 

d’exploitation seront transfe re s a  un autre organisme sans but lucratif ayant des objectifs en 
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tout ou en partie similaires ou a  tout autre organisme sans but lucratif ayant des objectifs 

visant des inte re ts de la collectivite . Toutefois, l’exe cution de cette disposition est sujette a  

l’approbation du Canada. 
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3.0 LES MEMBRES 

3.01 ADMISSION 

Tout groupe, association, municipalite , compagnie, socie te , corporation ou individu re sidant 

sur le territoire de la MRC du Rocher-Perce , inte resse  a  promouvoir la mission et les buts de 

la corporation peut faire partie de celle-ci. 

3.02 CATÉGORIE DE MEMBRES 

La corporation n’a qu’une seule cate gorie de membres, soit les membres actifs. 

Sont membres d’office de la corporation : 

a) les signataires de la reque te en incorporation ; 

b) Toute personne physique qui re side sur le territoire de la SÀDC Rocher-Perce  et qui 

participe activement aux activite s ou qui appuie la mission. 

3.03 SUSPENSION ET EXPULSION 

Lors d’une assemble e spe ciale convoque e a  cette fin, le conseil d’administration pourra, par 

re solution adopte e par au moins les deux tiers (2/3) des voix exprime es, suspendre pour la 

pe riode qu’il de terminera ou expulser de finitivement tout membre qui enfreint une 

quelconque disposition des re glements de la corporation ou dont la conduite ou les activite s 

sont juge es nuisibles a  la corporation. La de cision du conseil d’administration sera finale et 

sans appel et le conseil d’administration est autorise  a  adopter et suivre en cette matie re la 

proce dure qu'il pourra de temps a  autre de terminer. 

3.04 COTISATIONS ET CARTES DE MEMBRES 

Il sera loisible au conseil d’administration, aux conditions qu’il pourra de terminer par 

re solution a  cette fin, d’exiger le paiement d’une contribution par les membres et de 

pourvoir ces derniers d’une carte de membre en re gle. 

3.05 DÉMISSION 

Dans le cas ou  une cotisation et l’e mission d’une carte de membre sont exige es, tout membre 

pourra de missionner en adressant un avis e crit au secre taire de la corporation. Cette 

de mission prend effet imme diatement ou a  la date ulte rieure inscrite sur l’avis de 

de mission.  
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4.0 ASSEMBLÉE DES MEMBRES 

4.01 ASSEMBLÉE ANNUELLE 

L’assemble e annuelle des membres de la corporation a lieu chaque anne e au sie ge social de 

la corporation ou a  tout autre endroit au Que bec, a  la date et a  l’heure que les 

administrateurs de terminent par re solution. 

Cette assemble e se tient aux fins de prendre connaissance et d’adopter l’e tat financier et le 

rapport du ve rificateur ou de l’expert comptable, d’e lire les administrateurs, de nommer un 

ve rificateur le cas e che ant, de prendre connaissance et de de cider de toute autre affaire dont 

l’assemble e des membres peut e tre le galement saisie. De plus, toute assemble e annuelle 

peut constituer une assemble e spe ciale habilite e a  prendre connaissance et a  de cider toute 

autre affaire pouvant e tre de cide e lors d’une assemble e spe ciale. 

4.02 ASSEMBLÉE SPÉCIALE 

Des assemble es ge ne rales spe ciales des membres pourront e tre convoque es de temps a  

autre, si les circonstances l’exigent, par le pre sident de la corporation, par re solution du 

conseil d’administration ou par la demande e crite d’au moins 10% des membres actifs en 

re gle. Sur re ception d’une telle re solution ou demande, le pre sident, ou en son absence le 

vice-pre sident, doit dans les meilleurs de lais de terminer la date, l’heure et l’endroit de 

l’assemble e. 

4.03 AVIS DES ASSEMBLÉES 

Sous re serve des dispositions des paragraphes 4.01 et 4.02, un avis e crit du jour, de l’heure, 

de l’endroit et de l’objet d’une assemble e des membres doit e tre donne  a  chacun de ceux 

dont le nom est inscrit dans le registre pertinent et qui a droit d’y assister. L’avis de 

convocation doit e tre publie  dans un journal couvrant l’ensemble du territoire de la SÀDC 

du Rocher-Perce . L’avis de convocation peut aussi e tre transmis par voie e lectronique ou 

autrement a  tous les membres de l’organisme. 

Dans chaque cas, le de lai est d’au moins quatorze (14) jours avant celui de la tenue de 

l’assemble e. Cet avis est donne  par le secre taire ou par un autre officier de signe  par les 

administrateurs ou par la personne qui convoque l’assemble e. Il n’est pas ne cessaire que 

l’avis soit signe  a  la main. 
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Si l’adresse de quelques membres n’apparaî t pas au livre de la corporation, l’avis peut e tre 

transmis par messager ou par la poste a  l’adresse ou , au jugement de l’expe diteur, il est le 

plus susceptible de parvenir a  ce membre dans les meilleurs de lais. 

4.04 OMISSION DE TRANSMETTRE L’AVIS 

L’omission involontaire de transmettre un avis d’assemble e, ou le fait qu’un membre ne l’ait 

pas reçu n’invalide de ce fait aucune re solution passe e ou aucune des proce dures faites a  

cette assemble e. 

4.05 AVIS INCOMPLET 

L’omission involontaire de mentionner dans l'avis d’une assemble e ge ne rale annuelle ou 

spe ciale une affaire que la Loi ou ses re glements requie rent de traiter a  cette assemble e 

n'empe che pas cette dernie re de traiter validement l’affaire. 

4.06 RENONCIASION À L’AVIS 

Un membre peut renoncer de quelque façon que ce soit, soit avant soit apre s la tenue de 

l’assemble e a  l’avis de convocation de cette assemble e, ou a  une irre gularite  commise au 

cours de cette assemble e ou contenue dans l’avis d’assemble e. La pre sence d’un membre a  

une assemble e e quivaut a  une renonciation a  l’avis de cette assemble e, sauf s’il assiste 

spe cialement pour s’opposer a  sa tenue en invoquant l’irre gularite  de sa convocation. 

4.07 QUORUM 

Les membres actifs pre sents a  l’assemble e forment le quorum ne cessaire pour la 

transaction des affaires a  une assemble e des membres. 

4.08 VOTE 

À  toute assemble e, chaque membre actif ou de le gue  de membre actif aura droit a  un seul 

vote. Les votes par procuration ne sont pas valides. 

Toute question soumise a  une assemble e des membres doit e tre de cide e par vote a  main 

leve e, a  moins qu’un vote au scrutin secret soit demande  par un membre actifs ou que le 

pre sident de l’assemble e ne prescrive une autre proce dure de vote. 

À  toute assemble e des membres, la de claration du pre sident d’assemble e qu’une re solution 

a e te  adopte e ou rejete e a  l’unanimite  ou par une majorite  pre cise est une preuve concluante 



RÈGLEMENT NUMÉRO 1 
CORPORATION RÉGIE PAR LA PARTIE III DE LA LOI SUR LES COMPAGNIES DU QUÉBEC 

Page 8 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1 
CORPORATION RÉGIE PAR LA PARTIE III DE LA LOI SUR LES COMPAGNIES DU QUÉBEC 

a  cet effet sans qu’il soit ne cessaire de prouver le nombre et le pourcentage de voix 

enregistre es en faveur ou contre la proposition. 

Les questions soumises sont de cide es a  la majorite  simple des voix des membres actifs 

pre sents. Àu cas d’e galite  des voix, le pre sident d’assemble e a un vote pre ponde rant. 

4.09 PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE 

Le pre sident du conseil d’administration de la corporation pre side les assemble es de 

membres. Si le pre sident de la corporation ne peut agir, un membre qui a le titre de vice-

pre sident ou a  son de faut, un membre actif e lu par l’assemble e la pre side. 

4.10 SECRÉTAIRE DE L’ASSEMBLÉE 

Le secre taire de la corporation ou en son absence un secre taire adjoint, ou en leur absence 

une personne de signe e par le pre sident de l’assemble e, agit comme secre taire de 

l’assemble e de membres. 

4.11 SCRUTATEUR 

Le pre sident d’une assemble e de membres peut nommer une ou des personnes pour y agir 

comme scrutateurs, que ces personnes soient ou non des membres de la corporation. 
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5.0 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

5.01 COMPOSITION 

Le conseil d’administration est compose  de treize (13) membres. Ceux-ci sont re partis en 

cinq (5) secteurs selon le mode suivant : 

1er secteur 

Primaire : un (1) administrateur qui repre sente l’ensemble des activite s e conomiques 

productrices de matie res premie res, notamment : 

• l’agriculture ; 

• la fore t ; 

• la pe che ; 

• les mines ; 

• les associations, les repre sentants ou autres du secteur. 

 

2e secteur 

Secondaire : Deux (2) administrateurs qui repre sentent l’ensemble des activite s 

e conomiques correspondant a  la transformation des matie res premie res en biens 

productifs ou en biens de consommation. Les candidats devront soumettre leur candidature 

dans l’une ou l’autre des cate gories suivantes : 

• la transformation du bois ; 

• la transformation du poisson ; 

• la transformation des produits bioalimentaires ; 

• les produits mine raux non me talliques ; 

• les associations, les repre sentants ou autres du secteur. 

 

Àfin d’assurer la plus grande diversite  et expertise possible au sein du conseil 

d’administration, les deux (2) administrateurs du 2e secteur sont e lus dans cinq (5) 

diffe rentes cate gories. Àinsi, un seul repre sentant par cate gorie peut e tre e lu administrateur 

au conseil d’administration. 
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3e secteur 

Tertiaire : Six (6) administrateurs qui repre sentent l’ensemble des activite s socio-

e conomiques correspondant au service de la distribution ou a  la vente de biens, de produits 

et de services. Les candidats devront soumettre leur candidature dans l’une ou l’autre des 

cate gories suivantes : 

• les services professionnels ; 

• les services aux entreprises ; 

• le tourisme ; 

• la sante  et les services sociaux ; 

• les institutions d’enseignement ; 

• les syndicats ; 

• les affaires ; 

• les associations, les repre sentants, les Chambres de commerce et autres ; 

• autres. 

 

Àfin d’assurer la plus grande diversite  et expertise possible au sein du conseil 

d’administration, les six (6) administrateurs du 3e secteur sont e lus dans huit (8) diffe rentes 

cate gories. Àinsi, un seul repre sentant par cate gorie peut e tre e lu administrateur au conseil 

d’administration. 

 

4e secteur 

Municipal : Un (1) administrateur qui repre sente les e lus municipaux de la MRC du 

Rocher-Perce . 

 

5e secteur 

Les administrateurs coopte s re pondant aux crite res suivants sont choisis par le conseil 

d’administration e lu a  l’assemble e ge ne rale annuelle :  

Coopte  : Deux (2) administrateurs qui repre sentent les secteurs faisant peu ou pas 

partis des quatre (4) premiers groupes : 

• un (1) administrateur (Port-Daniel – Gascons a  Chandler) ; 

• un (1) administrateur (Grande-Rivie re a  Perce ) ; 
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• Dans les deux cas, qui comple tent les compe tences et connaissances des autres 

administrateurs. 

 

6e secteur 

Jeunesse : Un (1) administrateur qui repre sente les jeunes de moins de 39 ans. 

5.02 MISE EN CANDIDATURE 

Un avis public de mise en candidature est diffuse  dans les me dias re gionaux au moins trente 

(30) jours avant la tenue de l’assemble e ge ne rale annuelle. 

Un formulaire destine  a  cette fin devra e tre comple te  et de pose  au sie ge social de la Socie te  

d’aide au de veloppement de la collectivite  du Rocher-Perce  inc. par le proposeur dans les 

de lais prescrits. Les candidatures ainsi pose es seront de voile es lors de l’assemble e annuelle 

des membres ou lors d’une assemble e spe ciale convoque e a  cette fin. 

5.03 PROCÉDURE D’ÉLECTION 

Sauf disposition contraire de l’acte constitutif, les administrateurs sujets a  une e lection sont 

e lus a  une majorite  simple des voix exprime es lors de l’assemble e ge ne rale annuelle des 

membres de la corporation ou lors d’une assemble e ge ne rale spe ciale tenue spe cifiquement 

a  cette fin. 

5.04 DEVOIR D’ÉTHIQUE 

Chacun des administrateurs devra respecter la plus stricte confidentialite  relativement aux 

de libe rations et aux de cisions prises par le conseil d’administration et devra s’engager a  

cette fin par e crit. 

5.05 DURÉE DES FONCTIONS 

Tout membre du conseil d’administration entrera en fonction a  la clo ture de l’assemble e au 

cours de laquelle il aura e te  e lu et nomme . 

Les membres coopte s sont nomme s pour deux (2) ans.  

Les administrateurs exercent leur mandat jusqu’a  l’e lection de leurs successeurs par 

l’assemble e ge ne rale ou par le conseil d’administration. Tout administrateur est re e ligible a  

l’expiration de son mandat. 
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5.06 VACANCES 

Tant qu’il y aura quorum, les administrateurs en fonction peuvent agir me me s’il y a vacance 

au conseil. Le conseil d’administration peut toutefois, tant qu’il y a quorum, proce der, par 

nomination appuye e d’une re solution, au remplacement de l’administrateur manquant et 

cet administrateur restera en fonction pour la dure e non e coule e du mandat de 

l’administrateur ainsi remplace . 

Si en raison de vacances le nombre des administrateurs en fonction est moindre que le 

quorum, une assemble e ge ne rale spe ciale doit e tre convoque e afin de combler les postes. 

5.07 DISQUALIFICATION 

Le mandat d’un administrateur prend fin notamment : 

5.07.1 s’il ne re pond plus aux qualifications requises pour occuper le poste. 

5.07.2 s’il ne cesse d’e tre un membre actif en re gle (ou dans le cas d’un membre 

coopte  ou municipal, si son mandat est re voque ) ou 

5.07.3 s’il est interdit, ou 

5.07.4 s’il est de clare  incapable par un tribunal compe tent, ou 

5.07.5 s’il de ce de, ou est atteint d’une maladie qui le rend inapte a  participer aux 

assemble es 

5.07.6 s’il est destitue  comme pre vu ci-apre s 

5.07.7 s’il s’absente trois fois conse cutives d’une assemble e re gulie re sans 

motivation valable. La disqualification peut toutefois e tre e vite e si l’administrateur 

rencontre le pre sident. Le pre sident doit alors s’informer de l’inte re t et de la 

disponibilite  de l’administrateur pour continuer a  sie ger. Pour e viter la 

disqualification, l’administrateur devra s’engager formellement a  une pre sence 

plus assidue aux re unions. Des modalite s de pre sences particulie res peuvent e tre 

mises en place, telles que la participation a  distance par des moyens e lectroniques. 

5.08 DÉMISSION 

Un administrateur peut en tout temps donner sa de mission par e crit. Elle prend effet a  la 

date de son envoi a  la corporation, ou a  la date qu’elle pre cise, la dernie re de ces dates e tant 

a  retenir.  
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5.09 DESTITUTION 

La majorite  des membres actifs de la corporation peut, par re solution ordinaire a  une 

assemble e ge ne rale spe ciale des membres du ment convoque e a  cette fin, destituer avec ou 

sans cause un administrateur de la corporation. Cependant, seuls les membres actifs de la 

corporation qui ont le droit d’e lire un administrateur peuvent le destituer a  la majorite  des 

voix qu’ils expriment au temps voulu. 

L’administrateur qui fait l’objet de la destitution doit e tre informe  du lieu, du jour et de 

l’heure de l’assemble e dans le me me de lai que celui pre vu pour la convocation de 

l’assemble e. Il peut y assister et y prendre la parole ou dans une de claration e crite et lue par 

le pre sident de l’assemble e, exposer les motifs de son opposition a  la re solution proposant 

sa destitution.  

5.10 RÉMUNÉRATION 

Les administrateurs ne reçoivent aucun traitement salarial pour leurs services, sauf le 

remboursement des de penses encourues dans l’exercice de leurs fonctions, selon la 

politique e tablie, de temps a  autre par le conseil d’administration.  

5.11 CONFLIT D’INTÉRÊTS OU DE DEVOIRS 

Tout administrateur ou dirigeant qui se livre a  des ope rations de contrepartie avec la 

corporation, qui contracte a  la fois a  titre personnel avec la corporation et a  titre de 

repre sentant de cette dernie re ou qui est directement ou indirectement inte resse  dans un 

contrat avec la corporation, doit divulguer son inte re t au conseil d’administration et se 

retirer de la salle des de libe rations au moment ou  celui-ci prend une de cision sur le contrat.  

5.12 POUVOIRS ET RESPONSABILITÉS DES ADMINISTRATEURS 

Les administrateurs ont le pouvoir en ge ne ral de faire toute chose non contraire a  la loi ou 

aux re glements de la corporation concernant son contro le et la gestion de ses affaires. 

Un administrateur est pre sume  avoir agi avec l’habilite  convenable et tous les soins d’un bon 

pe re de famille s’il se fonde sur l’opinion ou le rapport d’un expert pour prendre une 

de cision. Il n’est pas responsable des pertes, des de penses ou des dommages subis par la 

corporation alors qu’il est en fonction, excepte  s’ils re sultent de sa propre ne gligence 

grossie re ou de son omission volontaire. 
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6.0 ASSEMBLÉES DES ADMINISTRATEURS 

6.01 ASSEMBLÉE OBLIGATOIRE 

Le conseil d’administration e lira des officiers de la corporation a  la premie re assemble e 

re gulie re suivant l’assemble e ge ne rale annuelle.  

6.02 ASSEMBLÉES RÉGULIÈRES 

Le conseil d’administration peut se re unir en tout temps et en n’importe quel endroit et pour 

toute fin que ce soit, sur convocation du pre sident, du secre taire, du secre taire adjoint ou de 

deux autres administrateurs pourvu qu’un avis soit donne  a  chaque administrateur, ou sans 

avis si tous les administrateurs sont pre sents ou ont renonce  par e crit a  l’avis de l’assemble e.  

6.03 AVIS DES ASSEMBLÉES 

Un avis de convocation est conside re  comme suffisant s’il est fait par e crit, s’il indique le 

jour, l’heure et l’endroit de l’assemble e et s’il est envoye  par courrier postal, te le copieur, en 

main propre, courrier e lectronique, ou autre me thode de communication e crite accepte e 

par les administrateurs au moins sept (7) jours avant l’assemble e. Cet avis est envoye  au 

dernier domicile connu de l’administrateur. Si l’avis est transmis directement, soit de la 

main a  la main ou encore par te le copieur, le de lai est alors re duit a  cinq (5) jours. L’avis est 

donne  par le secre taire, le secre taire adjoint ou par tout autre officier de signe  par le 

pre sident ou les administrateurs. Il n’est pas ne cessaire que l’avis soit signe  non plus que 

d’y mentionner la nature des questions qui seront traite es a  l’assemble e.  

6.04 PARTICIPATION À DISTANCE 

Si la majorite  des administrateurs y consent, l’administrateur qui en fait la demande peut 

participer a  une assemble e du conseil d’administration a  l’aide de moyens permettant a  tous 

les participants de communiquer entre eux, notamment par te le phone, te le confe rence, 

confe rence te le phonique ou visioconfe rence. Ils sont alors re pute s avoir assiste  a  

l’assemble e re gulie re. La me thode choisie doit permettre une communication directe entre 

les administrateurs. Si les administrateurs n’y consentent pas, l’absence sera conside re e 

justifie e pour les membres qui se voient refuser l’acce s. 

L’utilisateur de ces outils doit s’assurer d’e tre dans un lieu qui permet la confidentialite  des 

e changes et des informations qu’il reçoit. Le pre sident peut refuser ce type de participation 

a  distance s’il la juge nuisible au bon fonctionnement des re unions du conseil 

d’administration. 
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6.05 RENONCIATION À L’AVIS 

Tout administrateur peut renoncer par e crit, courrier e lectronique ou autre me thode de 

communication accepte e par les administrateurs, a  l’avis de convocation d’une assemble e 

du conseil d’administration soit avant soit apre s la tenue de l’assemble e. Sa seule pre sence 

a  l’assemble e e quivaut a  une renonciation, sauf s’il y assiste spe cialement pour s’opposer a  

sa tenue en invoquant l’irre gularite  de sa convocation.  

6.06 ASSEMBLÉE EN CAS D’URGENCE 

Le pre sident, le secre taire ou le secre taire adjoint de la corporation peuvent, a  leur seule 

discre tion, de cider de l’urgence de la convocation d’une assemble e du conseil. Dans une telle 

e ventualite , ils peuvent donner avis de la convocation aux administrateurs par te le phone, 

par te le copieur, courrier e lectronique ou autre me thode de communication accepte e par les 

administrateurs, pas moins de vingt-quatre (24) heures avant la tenue de l’assemble e. Àux 

fins d’appre cier la validite  de l’assemble e convoque e d’urgence, cet avis de convocation est 

conside re  comme suffisant.  

6.07 QUORUM 

Le quorum a  une assemble e du conseil d’administration est fixe  a  sept (7) membres.  

6.08 VOTE 

Toute question soumise lors d’une assemble e des administrateurs est de cide e a  la majorite  

simple des voix, c’est-a -dire 7 voix. 

En cas d’e galite  des voix, le pre sident a droit a  un vote pre ponde rant.  

6.09 AJOURNEMENT 

Qu’il y ait quorum ou non, une assemble e du conseil d’administration peut e tre ajourne e de 

temps a  autre par le vote de la majorite  des administrateurs pre sents. L’assemble e peut e tre 

reprise par la suite sans qu’il soit ne cessaire de donner un nouvel avis s’il y avait quorum au 

moment de l’ajournement. S’il n’y a pas quorum a  la reprise de l’assemble e ajourne e, cette 

dernie re est re pute e s’e tre termine e imme diatement apre s l’ajournement.  

6.10 PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le pre sident pre side toutes les assemble es du conseil d’administration. En cas d’absence, 

de refus ou d’incapacite  d’agir du pre sident, la pre sidence de l’assemble e est assume e par 
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le vice-pre sident et en cas d’absence de ce dernier, par un administrateur choisi par la 

majorite  des membres du conseil d’administration alors pre sents.  

6.11 SECRÉTAIRE 

Àux assemble es des administrateurs, le secre taire ou le secre taire adjoint ou en leur absence 

une personne nomme e par le pre sident de l’assemble e agit comme secre taire.  

6.12 PROCÉDURE 

Le pre sident de l’assemble e veille a  son de roulement, soumet au conseil les propositions 

sur lesquelles un vote doit e tre pris et, d’une façon ge ne rale, e tablit la proce dure de façon 

raisonnable et impartiale selon les re gles habituellement suivies lors d’assemble es 

de libe rantes.  

6.13 RÉSOLUTIONS ÉCRITES 

Les re solutions e crites, signe es par tous les administrateurs habiles a  voter sur ces 

re solutions lors des assemble es du conseil d’administration ont la me me valeur que si elles 

avaient e te  adopte es au cours de ces assemble es. 

Un exemplaire de ces re solutions est conserve  avec les proce s-verbaux des de libe rations du 

conseil.  

6.14 VALIDITÉ DES ACTES DES ADMINISTRATEURS 

Me me si l’on de couvre poste rieurement qu’il y a quelques irre gularite s dans l’e lection ou la 

nomination d’un administrateur ou d’une personne qui agit comme tel, ou qu’un ou des 

membres du conseil ou par une personne qui agit comme administrateur est aussi valide 

que si chacune des personnes vise es avait e te  du ment nomme e ou e lue ou e tait qualifie e 

pour e tre administrateur. 
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7.0 OFFICIERS 

7.01 DÉSIGNATION 

Les officiers de la corporation seront : le pre sident, le vice-pre sident et le secre taire-

tre sorier. 

Les officiers seront de signe s par les administrateurs comme pre vu a  l’article 6.01. 

Enfin, les administrateurs peuvent cre er d’autres postes et y nommer des dirigeants pour 

repre senter la corporation et y exercer les fonctions qu’ils de terminent. 

Les officiers de la corporation doivent e tre e lus parmi les membres du conseil 

d’administration qui se tiendra imme diatement apre s la fermeture de l’assemble e ge ne rale 

annuelle. 

7.02 DÉLÉGATION DES POUVOIRS 

À  l’assemble e de l’e lection des officiers, chaque membre aura droit a  un seul vote. Les 

administrateurs qui ne pourront pas e tre pre sents a  cette assemble e pourront faire parvenir 

leur vote a  la direction ge ne rale dans une enveloppe scelle e et leurs choix seront de voile s 

en me me temps que les autres administrateurs. 

Le vote se fera par un scrutin secret. En cas d’e galite  des votes, les officiers seront de signe s 

par tirage au sort a  moins que les candidats choisissent de se retirer en faveur de l’un d’entre 

eux. Si un candidat se de siste d’un poste et qu’il est le seul a  avoir signifie  son inte re t, le 

poste sera comble  a  la prochaine re union selon la proce dure de l’article 7.01 et 7.02 a  moins 

que les membres pre sents de cident unanimement d’accepter d’autres candidatures a  

l’assemble e des e lections. 

7.03 TERME D’OFFICE 

À  moins qu’il n’en soit autrement ordonne  par le conseil au moment de leur e lection ou 

nomination, les officiers de tiennent leur charge a  partir du jour de leur e lection ou 

nomination jusqu’a  celui de leur remplacement. La dure e du mandat des officiers est de 

deux (2) ans, maximum de deux (2) mandats. Les officiers sortants pourront se repre senter 

apre s une absence d’au moins un mandat, a  moins que le conseil d’administration n’en 

de cide autrement. Cependant, exceptionnellement, le pre sident aura un premier mandat de 

2 ans et les deux autres officiers un mandat d’un an, afin de permettre une meilleure rotation 

au sein des officiers. 
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7.04 DÉMISSION ET DESTITUTION DES OFFICIERS 

Un officier peut de missionner en tout temps en donnant sa de mission par e crit au pre sident 

de la corporation ou au secre taire ou aux administrateurs lors de la tenue d’une assemble e 

du conseil. Un officier peut e tre destitue  en tout temps, avec ou sans cause, par re solution 

du conseil.  

7.05 PRÉSIDENT 

Le pre sident est l’officier exe cutif de la corporation. Il pre side toutes les assemble es de la 

corporation, soit les assemble es du conseil d’administration et les assemble es des membres. 

Il voit a  l’exe cution des de cisions de la corporation, signe tous les documents reque rant sa 

signature et remplit tous les devoirs inhe rents a  sa charge de me me qu’il exerce tous les 

pouvoirs que pourra lui attribuer le conseil d’administration.  

7.06 VICE-PRÉSIDENT 

Le vice-pre sident exerce les fonctions que peuvent de temps a  autre prescrire les 

administrateurs ou le pre sident. En cas d’absence, d’incapacite , de refus ou de ne gligence 

d’agir du pre sident, le vice-pre sident peut exercer les pouvoirs et les fonctions du pre sident 

tel qu’e tablis par les administrateurs.  

7.07 SECRÉTAIRE-TRÉSOTIER 

En sa qualite  de secre taire, il assiste aux assemble es de la corporation et en re dige les 

proce s-verbaux. Il remplit toutes les autres fonctions qui lui sont attribue es par les pre sents 

re glements ou par la corporation. Il a la garde du sceau de la corporation, de son livre des 

minutes et de tout autre registre corporatif. 

En sa qualite  de tre sorier, il a la charge et la garde des fonds de la corporation et de ses livres 

de comptabilite . Il tient un releve  pre cis des dettes, des revenus et de penses de la 

corporation dans un ou des livres approprie s a  cette fin. Il de pose dans une ou des 

institutions financie res de termine es par la corporation les argents de la corporation. 

Chaque fois qu’il est requis, il doit rendre compte au pre sident ou aux administrateurs de la 

corporation de toutes les transactions par lui faites en sa qualite  de tre sorier. Il doit laisser 

examiner les livres et comptes de la corporation par les personnes autorise es a  le faire.  
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7.08 VACANCES 

Si les fonctions de l’un des officiers deviennent vacantes, par suite du de ce s ou de 

re signation ou de toute autre cause, le conseil d’administration par re solution, pourra 

de signer un autre administrateur pour combler cette vacance et cet officier restera en 

fonction pour la dure e non e coule e du terme d’office de l’officier ainsi remplace .  

7.09 SECRÉTAIRE-TRÉSORIER ADJOINT 

Il sera loisible pour le secre taire-tre sorier de la corporation de nommer un secre taire-

tre sorier adjoint qui pourra exercer les pouvoirs et les fonctions qui lui seront de le gue s par 

les administrateurs ou le secre taire. 

Il est responsable devant le secre taire-tre sorier et doit lui rendre compte. 

Le secre taire-tre sorier adjoint peut donner avis des assemble es de membres ou des 

re unions des administrateurs ; il peut e galement agir comme secre taire a  ces assemble es et 

re unions.  
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8.0 COMITÉ EXÉCUTIF 

8.01 POUVOIRS 

Le comite  exe cutif aura l’autorite  et exercera tous les pouvoirs du conseil d’administration 

dans l’administration des affaires de la corporation excepte  les pouvoirs qui, en vertu de la 

loi, doivent e tre exerce s par le conseil d’administration ainsi que ceux que le conseil 

d’administration pourra se re server expresse ment. Le comite  exe cutif fera rapport de ses 

activite s aux assemble es du conseil d’administration. 

Chaque anne e, au moment de l’e lection des officiers du comite  exe cutif, le conseil 

d’administration doit prendre re solution sur les ro les, les responsabilite s, les limites et les 

pouvoirs du comite  exe cutif. 

8.02 FORMATION 

En plus du pre sident, vice-pre sident et secre taire-tre sorier, le comite  exe cutif sera compose  

de deux autres administrateurs e lus par le conseil d’administration. Ces cinq (5) membres 

du comite  exe cutif feront partie de ce comite  tant qu’ils demeureront administrateurs et/ou 

jusqu’a  l’e lection de leur successeur.  

8.03 VACANCES 

Les vacances qui surviendront au comite  exe cutif, pour quelque cause que ce soit, pourront 

e tre comble es par le conseil d’administration.  

8.04 CONVOCATION 

Tout membre du comite  exe cutif peut convoquer une re union du comite , a  moins que les 

administrateurs n’en de cident autrement par re solution. Cette convocation peut e tre faite 

par lettre, te le phone, te le copieur ou te le gramme. Àucun de lai minimum de convocation 

n’est requis et toute re union du comite  exe cutif est re pute e validement convoque e et tenue 

si le quorum est constate . 

Les re gles e tablies par les re glements ge ne raux de la corporation pour les assemble es des 

administrateurs s’appliquent en faisant les adaptations requises aux assemble es du comite  

exe cutif.  

8.05 QUORUM 

Le quorum aux assemble es du comite  exe cutif est fixe  a  trois (3) membres.  
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8.06 PRÉSIDENT D’ASSEMBLÉE 

Les assemble es du comite  exe cutif seront pre side es par le pre sident de la corporation.  

8.07 SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

Le directeur ge ne ral de la corporation, ou en son absence, un des membres du comite  

de signe  par le pre sident agira a  titre de secre taire d’assemble e. 

8.09 VOTE 

Toutes les de cisions prises et les re solutions adopte es par le comite  exe cutif le sont par un 

vote unanime des membres pre sents et doivent e tre consigne es dans un proce s-verbal signe  

par le pre sident ou le secre taire de l’assemble e.  

8.09 RAPPORT AUX ADMINISTRATEURS 

À  chaque re union du conseil d’administration de la corporation, le secre taire doit remettre 

aux administrateurs un rapport e crit indiquant succinctement la nature et l’objet de 

chacune des de cisions prises et des re solutions adopte es par le comite  exe cutif depuis la 

dernie re assemble e du conseil d’administration. Le conseil d’administration peut toujours 

rescinder ou modifier une de cision prise ou une re solution adopte e par le comite  exe cutif, a  

la condition que le droit des tiers ne soit pas affecte  par cette rescision ou modification. 
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9.0 DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

9.01 ANNÉE FINANCIÈRE 

La date de la fin de l’exercice financier de la corporation est de termine e par le conseil 

d’administration. 

9.02 LIVRES DE COMPTABILITÉ 

Le conseil d’administration fera tenir par le secre taire-tre sorier ou par le secre taire-

tre sorier adjoint de la corporation ou sous contro le, des livres de comptabilite  dans lesquels 

seront inscrits tous les fonds reçus ou de bourse s par la corporation, tous les biens de tenus 

par la corporation, toutes ses dettes ou obligations, de me me que toutes autres transactions 

financie res de la corporation. Ces livres seront tenus au sie ge social de la corporation et 

seront ouverts en tout temps a  l’examen du pre sident ou du conseil d’administration.  

9.03 VÉRIFICATION 

Les livres et e tats financiers de la corporation seront ve rifie s chaque anne e, dans les 90 jours 

suivant l’expiration de chaque exercice financier, par le ve rificateur nomme  a  cette fin lors 

de chaque assemble e ge ne rale annuelle des membres. 

Àucun administrateur ou officier de la corporation ne peut e tre nomme  ve rificateur ou 

expert-comptable. Si le ve rificateur ou l’expert-comptable cesse d’exercer ses fonctions 

pour quelque raison que ce soit avant l’expiration de son terme, les administrateurs peuvent 

combler la vacance en nommant un remplaçant qui sera en fonction jusqu’a  l’expiration du 

terme de son pre de cesseur.  

9.04 EFFETS BANCAIRES 

Tous les che ques, billets et autres effets bancaires de la corporation seront signe s par les 

personnes qui seront de temps a  autre de signe es a  cette fin par le conseil d’administration.  

9.05 AFFAIRES BANCAIRES 

La corporation aura deux (2) comptes bancaires distincts, l’un pour ses fonds d’ope ration et 

l’autre pour ses fonds d’investissement. Les sommes reçues du gouvernement canadien 

devront e tre de pose es dans ces comptes selon qu’elles soient destine es aux fonds 

d’ope ration ou d’investissement. 
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10.0 DISPOSITIONS DIVERSES 

10.01 CONTRATS 

Les contrats ou autres documents reque rant la signature de la corporation seront au 

pre alable approuve s par le conseil et, sur telle approbation, seront signe s par le pre sident, 

ou le vice-pre sident et par le secre taire-tre sorier, ou le secre taire-tre sorier adjoint. 

Les contrats, documents ou autres e crits ainsi signe s lient la corporation sans autre 

formalite  ou autorisation. Le conseil a le pouvoir de nommer par re solution un autre officier 

ou une autre personne pour signer au nom de la corporation des contrats, documents ou 

autres e crits et cette autorisation peut e tre ge ne rale ou spe cifique. 

Le sceau de la corporation peut, sur demande et s’il existe, e tre appose  sur les contrats, 

documents ou autres e crits signe s tel qu’il est indique  ci-dessus.  

10.02 AMENDEMENTS 

Les pre sents re glements de la corporation pourront e tre change s et amende s par le vote de 

la majorite  des membres du conseil d’administration a  toute assemble e re gulie re. 

Les re glements e tablis, modifie s ou re voque s par les administrateurs entrent en vigueur a  

compter de son approbation par une assemble e spe ciale ou l’assemble e ge ne rale annuelle 

des membres aux termes de laquelle les modifications du re glement auront e te  inscrites a  

l’ordre du jour.  

10.03 PROCÈS-VERBAUX 

Les membres ne peuvent consulter les proce s-verbaux du conseil d’administration, du 

comite  exe cutif ou de tout autre comite  sans au pre alable avoir reçu l’autorisation e crite du 

conseil d’administration. Chaque administrateur doit par contre en recevoir une copie. 

10.04 DIFFÉREND 

En cas de diffe rends a  re soudre, les parties s’engagent a  tenter de recourir d’un commun 

accord a  un mode prive  de re glement de leur diffe rend tel que la ne gociation, la me diation 

ou l’arbitrage avant de s’adresser au tribunal, tel que propose  au Code de proce dure civile 

du Que bec. 
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10.05 ÉCLARATIONS JUDICIAIRES 

Les officiers et dirigeants sont autorise s en vertu des pre sentes, a  faire, au nom de la 

corporation, les de clarations sur saisie-arre t, avant ou apre s jugement, et a  re pondre aux 

interrogations sur faits et articles et autres proce dures qui pourraient e tre ne cessaires dans 

un litige concernant la corporation. 

À  faire les demandes en dissolution ou liquidations, les reque tes pour mise en faillite contre 

les de biteurs de la corporation et consentir des procurations relatives a  ces proce dures. 

À  repre senter la corporation aux assemble es des cre anciers dans lesquelles la corporation 

a des inte re ts a  sauvegarder et a  voter et prendre les de cisions pertinentes a  ces assemble es. 

Il est loisible cependant au conseil d’administration de nommer par re solution d’autres 

personnes dans le but de repre senter la corporation pour les fins ci-dessus.  

10.06 ASSURANCE 

La corporation doit souscrire de l’assurance pour couvrir les risques encourus par les 

administrateurs et par les employe s dans l’exercice de leurs fonctions. 

 

Déclaration du président 

Ce qui pre ce de est le texte inte gral des re glements ge ne raux du ment adopte s par la corporation lors 

d’une assemble e des administrateurs tenue le _____________________________ et ratifie s lors d’une 

assemble e des membres tenue le ________________________________. 

 

 

_______________________________________ 

Pre sident 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 2 : RÈGLEMENT SUR LA 
POLITIQUE GLOBALE EN MATIÈRE DE CONFLIT 
D’INTÉRÊTS 

 

1.0 PRÉAMBULE 
Le Re glement sur la politique globale en matie re de conflit d’inte re ts (Re glement nume ro 2) vise a  

e viter les conflits d’inte re ts re els, potentiels ou apparents et a  garantir que les administrateurs et 

les employe s de la corporation ne reçoivent pas de traitements de faveur, de re compenses ou de 

services et ne tirent pas d’avantages financiers dans le cadre des activite s de la corporation. 

 

2.0 DÉFINITIONS 
À  moins d’une disposition expresse au contraire ou a  moins que le contexte ne veuille autrement, 

dans ces re glements : 

« Àdministrateurs  de signe les membres du conseil d’administration. 

« Socie te  » de signe la Socie te  d’aide au de veloppement de la collectivite  du Rocher-Perce  inc. 

« Employe  » de signe toute personne recevant un salaire (y compris le directeur ge ne ral) ou des 

honoraires de la corporation. 

« Famille imme diate » s’entend du conjoint et enfant d’une personne ou de son conjoint qu’ils soient 

unis par les liens du sang, du mariage, de l’union de fait ou de l’adoption ainsi que ses parents et 

ceux de son conjoint s’ils partagent sa re sidence. 

 

3.0 RESTRICTIONS VISANT L’AIDE FINANCIÈRE 
 

3.01 La Socie te  ne doit pas consentir d’aide financie re : 

a) a  un administrateur ou a  un employe  de la Socie te  ni a  une petite entreprise 

dont fait partie, a  titre d’actionnaire ou d’associe , un administrateur ou un employe  

de la Socie te  ; 



RÈGLEMENT NUMÉRO 2 
CORPORATION RÉGIE PAR LA PARTIE III DE LA LOI SUR LES COMPAGNIES DU QUÉBEC 

Page 24 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2 
CORPORATION RÉGIE PAR LA PARTIE III DE LA LOI SUR LES COMPAGNIES DU QUÉBEC 

b) a  un membre de la famille imme diate d’un administrateur ou d’un employe  

de la Socie te  ni a  une petite entreprise dont fait partie, a  tire d’actionnaire ou 

d’associe , un membre de la famille imme diate d’un administrateur ou d’un employe  

de la Socie te  ; 

3.02 À  moins que les conditions pre vues a  l’article 3.4 aient e te  respecte es, la Socie te  ne 

doit pas consentir d’aide financie re : 

a) a  une petite entreprise dont fait partie, a  titre d’administrateur, de membre 

ou d’employe , un administrateur ou un employe  de la Socie te  ; ou 

b) a  une petite entreprise dont fait partie, a  titre d’administrateur, de membre 

ou d’employe , un membre de la famille imme diate d’un administrateur ou d’un 

employe  de la Socie te  ; ou 

c) a  une petite entreprise dans laquelle une des personnes mentionne es aux 

aline as pre ce dents de tient une cre ance re elle dans cette petite entreprise de plus de 

10 000 $ ou est de bitrice de cette petite entreprise pour plus de 10 000 $. 

3.03 La Socie te  doit veiller a  ce que tout administrateur en situation de conflits d’inte re ts 

autres que celles pre vues a  l’article 3.2 se conforme e galement a  la proce dure pre vue a  

l’article 3.4. 

3.04 La Socie te  pourra consentir une aide financie re a  une petite entreprise mentionne e 

aux articles 3.2 et 3.3 du pre sent re glement si la proce dure suivante a e te  suivie : 

a) avant d’accorder l’aide financie re, la situation a e te  pre sente e a  la re union 

du conseil d’administration de la Socie te  pour de cision ; 

b) lors de cette re union, la situation de conflit d’inte re ts a e te  de clare e et a e te  

inscrite au proce s-verbal ; 

C) si la situation touchait un administrateur ou un membre de sa famille 

imme diate, cet administrateur n’a pas pris part a  la de cision, n’a pas tente  de 

l’influencer, a quitte  la salle de re union et son retrait a e te  note  au proce s-verbal ; 

d) le conseil d’administration a de cide  d’accorder l’aide financie re. 
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4.0 MARCHÉS DE BIENS ET DE SERVICES 
 

4.01 La Socie te  peut conclure des marche s de biens et/ou de services dont la valeur 

marchande est supe rieure a  2 000 $, avec un administrateur ou un membre de la famille 

imme diate d’un administrateur ou avec une entreprise dont un administrateur ou un 

membre de la famille imme diate d’un administrateur a des inte re ts dans l’affaire, a  moins : 

a) que la de cision ait e te  prise par tous les membres du conseil 

d’administration ou son autorite  de le gue e ; 

b) que le conflit d’inte re ts soit signale  par l’administrateur et inscrit au proce s-

verbal de la re union du conseil d’administration ou son autorite  de le gue e ; 

c) que l’administrateur ne prenne pas part a  la de cision et n’essaie pas 

d’influencer les membres du conseil d’administration ou son autorite  de le gue e ; 

d) que trois (3) soumissions distinctes aient e te  pre sente es ; 

e) que le marche  offrant le cou t le plus bas ou la meilleure valeur soit retenu, 

apre s un examen attentif des soumissions reçues. 

4.02 Lorsqu’un marche  de biens et de services est soumis a  une re union du conseil 

d’administration de la Socie te  ou a  son autorite  de le gue e pour de cision, la Socie te  doit 

veiller a  ce que tout administrateur en situation de conflit d’inte re ts autre que celle pre vue 

a  l’article 4.1 se conforme a  la proce dure suivante : 

a) lors de cette re union, la situation de conflit d’inte re ts a e te  de clare e et a e te  

inscrite au proce s-verbal ; 

b) cet administrateur n’a pas pris part a  la de cision, n’a pas tente  de l’influencer, 

a quitte  la salle de re union t son retrait a e te  note  au proce s-verbal ; 

c) le conseil d’administration ou son autorite  de le gue e a de cide  d’octroyer le 

marche  de biens ou de services. 
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5.0 DÉCLARATION D’INTÉRÊTS DÉTENUS ET DE SITUATIONS DE CONFLIT D’INTÉRÊTS 
 

5.01 La Socie te  doit veiller a  ce que : 

a) tous les administrateurs et employe s de la Socie te  soumettent annuellement 

une de claration e crite de divulgation d’inte re ts dans toute petite entreprise que ces 

derniers soient tenus de les mettre a  jour si au cours de l’anne e des changements 

surviennent ; 

b) un me canisme soit pre vu afin d’offrir l’occasion a  tous les administrateurs 

et employe s responsables de l’analyse des demandes d’aide financie re, de de clarer 

avant la de cision, toute situation de Conflit d’inte re ts en lien avec la demande et de 

documenter le dossier en conse quence ; 

c) dans sa politique en matie re de conflits d’inte re ts, elle pre voit des mesures 

correctives et sanctions en cas de non-respect des modalite s du pre sent re glement 

pre vu a  l’article 3.03 du re glement nume ro 1 des re glements ge ne raux. 

5.02 La Socie te  doit soumettre annuellement a  l’Àgence un rapport faisant e tat de toutes 

les situations de conflit d’inte re ts d’administrateurs, membres du comite  d’investissement 

ou d’employe s et des mesures qui ont e te  prises pour y reme dier. 

 

De claration du pre sident 

Ce qui pre ce de est le texte inte gral du re glement sur la politique globale en matie re de conflits 

d’inte re ts (re glement nume ro 2), conforme a  l’annexe 4 de l’entente (no de projet : 400039723) avec 

l’Àgence de De veloppement E conomique Canada, et du ment adopte  par la Socie te  lors d’une 

assemble e des administrateurs tenue le ______________________________ et ratifie  lors d’une assemble e 

des membres tenue le _____________________________________. 

 

 

____________________________________________ 

                                                                 , pre sident 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 3 : RÈGLEMENT GÉNÉRAL 
D’EMPRUNT 

Ce re glement accordant aux administrateurs le pouvoir de contracter des emprunts garantis au nom 

de la corporation, aussi de signe  comme le re glement nume ro 3 de la corporation a e te  adopte  par 

re solution du conseil d’administration et ratifie  par re solution des administrateurs, le tout 

conforme ment a  la Loi. 

Sans restreindre les pouvoirs confe re s a  la corporation en vertu de la Loi ou des statuts, IL EST 

RÉSOLU que les administrateurs de la corporation puissent : 

a) Faire des emprunts de deniers sur le cre dit de la corporation ; 

 

b) E mettre des obligations, de bentures ou autres valeurs de la corporation et les donner en 

garantie ou les vendre pour les prix et sonnes juge s convenables ; 

 

c) Garantir au nom de la corporation l’exe cution d’une obligation a  al charge d’une autre personne, 

sous re serve de l’e tablissement du fait que la corporation peut ou ne pourra acquitter son passif 

a  e che ance et que la valeur comptable de son actif ne sera pas infe rieur au total de son passif et 

de son compte de capital-actions e mis et paye  ; 

 

d) Hypothe quer les immeubles et les meubles ou autrement frapper d’une charge quelconque les 

biens meubles de la corporation ; 

 

e) De le guer un ou plusieurs des pouvoirs susmentionne s a  un administrateur, a  un comite  exe cutif, 

a  un comite  du conseil d’administration ou a  un officier de la corporation. 

 

Rien ne limite ni ne restreint le pouvoir d’emprunt de la corporation sur lettre de change ou billet a  

ordre fait, e mis, accepte  ou endosse  par ou au nom de la corporation. 

 

Déclaration 
Ce qui pre ce de est le texte inte gral du re glement d’emprunt du ment adopte  par la corporation. 

 

 

______________________________________ 

Pre sident et/ou secre taire 


